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n°169 357 du 8 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mai 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 11 mars 2013. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2004. 

 

1.2 Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.3 Le 11 mars 2013, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 4 avril 2013, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué): 
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« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Monsieur […]  déclare être arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2004. Il joint à sa demande 

une copie de son passeport national. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière 

sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à 

obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente demande introduite 

sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter 

le Maroc, de s'y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique. Il s’ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il 

invoque (C.E 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E ,09 déc.2009, 

n°198.769 & C.E, 05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

Monsieur […] se prévaut de la longueur de son séjour et de son intégration sur le territoire depuis 2004 

qu'il atteste par sa connaissance du français et son intérêt pour le néerlandais, par l'apport de 

témoignages d'intégration de qualité de proches ainsi que par sa volonté de travailler. Rappelons que 

l'intéressé est arrivé en Belgique dépourvu d'un visa, qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de 

cause dans une situation illégale et précaire et qu'il est resté délibérément dans cette situation de sorte 

qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque. Bien que l'intéressé déclare s'être parfaitement intégré 

dans la société belge et déclare y avoir établi le centre de ses intérêts sociaux, affectifs et 

professionnels, ces éléments ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une 

régularisation. Soulignons que ces liens ont été tissés dans une situation irrégulière, de sorte que 

l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Le choix de Monsieur […] de se maintenir sur 

le territoire en séjour illégal et le fait d'avoir noué des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent dès 

lors fonder un droit à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (C.C.E. Arrêt 85.418 du 

31.07.2012). 

 

Monsieur […] manifeste sa volonté de travailler par la production d'un contrat de travail. Toutefois, il sied 

de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir 

une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne 

dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le 

chef de Monsieur […], il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de l'autorisation requise pour 

exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu'il résulte du dossier administratif de 

l'intéressé que sa demande visant à obtenir un permis de travail B a été classée sans suite par la 

Région Wallonne en date du 29.06.2012. Cet élément ne peut dès lors justifier la régularisation du 

séjour de l'intéressé. 

 

Précisons que sa demande de prolongation du délai de 3 mois datée du 20.07.2012, et accompagnée 

d'un nouveau contrat de travail, a été adressée à l’Office des Etrangers alors que la procédure au 

niveau de la Région compétente était déjà clôturée.  

 

Le requérant invoque le droit au respect de sa vie privée et familiale tel qu'édicté à l'articles [sic] 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales et à l'article 22 de la 

Constitution belge comme un motif pouvant justifier une régularisation de séjour sur place et ce, en 

raison des attaches et autres liens sociaux et affectifs noués en Belgique. Notons, toutefois, que le 

Conseil rappelle, s'agissant de la violation de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, que cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n'est 

pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l'ingérence de l'autorité publique, pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu'elle 

énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de 

l'Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le 

droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante, (voir 
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notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). Dès lors, les éléments invoqués en rapport avec 

l'article 8 de la CEDH et l'article 22 de la constitution ne peuvent constituer des motifs suffisants pour 

justifier une régularisation. 

 

Monsieur […]  invoque, également, l'article 7 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques 

comme un motif pouvant justifier une régularisation de séjour sur place. Cependant, il ne nous dit pas 

en quoi il est concerné par ces articles [sic]. Il n'apporte aucun élément probant ni tant soit peu 

circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentaion [sic] 

(Conseil d'Etat du 13/07/2001 - Arrêt n0 97.866). Cet élément ne peut être retenu au bénéfice de 

l'intéressé». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué):  

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

1° Il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressé ets [sic] en possession d’un passeport mais celui-ci est non revêtu d’un visa». 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Le Conseil observe qu’il ressort d’un courrier de la partie défenderesse du 19 avril 2016 que le 

requérant a été mis en possession d’une « Carte F » délivrée le 18 février 2016 et valable jusqu’au 5 

février 2021. 

 

Interrogée lors de l’audience sur son intérêt au recours, la partie requérante soutient que l’acte attaqué 

a été retiré, que le requérant a introduit une « annexe 19ter » et confirme la délivrance de la « Carte F ».  

 

Lors de l’audience, la partie défenderesse demande de constater le défaut d’intérêt.  

 

2.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de démonter la 

persistance, dans le chef du requérant, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation des 

actes entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable à défaut d’intérêt. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme J. VAN DER LINDEN, greffier assumé.  

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN S. GOBERT 

 


